
associationsagréées
pourlescourtiersd’assurance
etleursmandatairesetsix
pourlescourtiersenbanque

intermédiairesenassurance
concernésparlaréforme
del’intermédiation

professionnelsconcernés
parla réformedel’intermédiation
enopérationsdebanque
etenservicesdepaiement
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faute d’immatriculation
à l’Orias,un courtier
nepeutpaspercevoir
decommissions

descourtiers d’assurancepensent
quelaréglementation estunfrein
à l’innovation tandisqu’ellela favorise
pour22%d’entre eux,selonAprédia

DISTRIBUTION

Qu’attendre
del’autocontrôle
ducourtage?
Septassociationsayantpour mission deréguler lescourtierset leurs
mandatairesontdémarréleur activité enavril. Le législateury voit un
moyend’accompagnerla montéeencompétencesdecesprofessionnels.

ParGenevièveAllaire tiersenbanqueet enassurance que les associations

D ésormais, les

tiersd’assurance

// septembre2022 // n°282 // une

réassuranceet
mandataires

présenterun certificat
sion de moinsdedeux

uneassociationprofessionnelle
agréée afin d’être en

des’inscrire ou de

leur inscriptionàl’Orias
nisme pour le registre

desintermédiairesen
banqueet finance). Cette

velle obligation d’adhésion
concerneégalement les
tiersenopérations de
et en services depaiement,

queleursmandataires.
faire,l’Autorité decontrôle

dentiel etderésolution
adélivréenmars un agrément

septassociations(voir

p.13). Six d’entreelles sont
rationnellesvis-à-visdes

cour-

et de

leurs
devront

d’adhé-
mois à

mesure
renouveler

(Orga-

unique

assurance,

nou-

cour-

et de leursmandataires
associations’adresse
courtiersenassurance
mandataires.Selon nos
mations,toutesles

ayantdéposéundossier

del’autorité desupervision

étéagréées.Geoffroy

directeur desautorisations
l’ACPR,notifie qu’« afin
céder à cesagréments,

notammentexaminélesmoyens

humains,matérielset

publication

banque
ainsi

Pource
pru-

(ACPR)

à

encadré

opé-

cour-

« Cesévolutions
vontêtrebénéfiques
à l’ensemble
desprofessionnels
enleurapportant
un soutien dans
lastructuration
de leuractivité. »

et une
auxseuls

etàleurs

infor-

associations

auprès

ont

Goffinet,
de

de pro-

l’ACPR a

financiers

engagerpour exercer leurs
sions, ainsi que les procédures

misesenœuvrepourassurer

indépendance,leur impartialité
et l’absencede conflitd’intérêts

HARO SURLES CONFLITS

D’INTÉRÊTS
« Bien quel’ensembledes

sionnels qui doivent adhérerà
associationd’autorégulation
çoivent avant toutcettenouvelle

obligationcomme une contrainte

supplémentaire,cesévolutions
vont leur être bénéfiquesen

apportantun soutien dans
structuration de leur activité

estimeMorgane Hanvic,

associéechezLexanceavocats.
Outre la cotisation à l’Orias
la contributionpour frais
contrôle à l’ACPR déjà

téeschaqueannée,lescourtiers

doivent désormaisenpayer
troisièmeauprèsdel’association
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10

etdebanque,uneseule

à lamêmeassociation

sible dans l’optique de
les deux statuts. En

les courtiers exerçant
prestationdeservices

ou en libre établissement
sont exclusdu champ de

forme, car ils échappent

française,leur activitéétant
mise à l’autorité de
du pays où siège
« Avecl’entrée enapplication
la réforme,un assureur

verser decommissionsà
tier s’il n’est pas inscrit à

et un courtier est en
s’enregistrerà l’Orias
ments’il aadhéréau

une associationprofessionnelle
agréée.À travers cette
laFranceaélaboréce qu’elle
faire de mieux,àsavoir

règlesadministratives

mentaires. Onpeut se

question de labalance

coût et le bénéfice»,

Henri Debruyne, président

MEDI (Monitoring

Distribution of Insurance).

VOLONTÉDESPOUVOIRS

L’ACPR évalue à 32
nombredeprofessionnels

mais soumisà l’autorégulation
du courtage pour les

diaires enassurance.

intermédiairesenopérations

banque et enservicesde

ment (IOBSP),l’instance
pervisionévalue leur

15669. La réforme estnée

volontédespouvoirspublics.

derniers ont considéré
nécessairederenforcer le

despratiquescommerciales
professionnels,notamment
mettantà leur disposition

moyensauxquelsils avaient

fois difficilementaccès

médiationou laformation

nue,en particulierpour
qui n’adhéraientpasàun

cat professionnel.Flor

directrice adjointe du

despratiquescommerciales

unique-

à

réforme,

sait

créerdes

supplé-

poser la
entre le

remarque
du

European

PUBLICS

748 le

désor-

intermé-

les

desmissions complémentaires

àcelles de l’Orias concernant

vérificationdesconditions

et d’exercice de laprofession

courtier qui sontessentielles

la protectionde la clientèle.

vérifieront, par exemple,

salariésrespectentles

decapacitéprofessionnelle

formation continue, ce
horsdu périmètrede l’Orias
jour ».Elle préciseles

qui incomberont aux

tions professionnelles,

mentcelle de « faciliter
deleursmembresà un

médiation et àdes

ZOOM SUR

Une association

la

d’accès
de

pour
Elles

que les

exigences

et de

qui est

à ce

missions

associa-

notam-

l’accès
de

fait front

gnement de leursadhérents
matièredeconformitéàla

mentationet desesévolutions,
rôle étantfacilité parla

proximitéentreuneassociation
sesmembressurlemodèle

desassociationsprofessionnelles

de conseillers en investissements
financiers(CIF) ».

CORÉGULATION
OU AUTOCONTRÔLE?

En effet, depuis la loi de

rité financière de 2003,

conseillers en investissements
financiers, autrement

més conseillers engestion

La Tribunedel’assurance // septembre

su-

à

de la
Ces

comme

cadre
des

en

des

par-

la

conti-

ceux

syndi-

de

Le 20 mai, l’Associationnationaledesconseilsdiplômésengestion

depatrimoine(ANCDGP)adéposéun recoursenexcèsdepouvoir

le Conseil d’Étatconcernantla loi d’autorégulationducourtageeta
ment poséunequestionprioritairedeconstitutionnalité(QPC) début

unpointprécisdecemêmetexte.RéseaureprésentantlesCGP et

leursintérêtsauprèsdesinstancesnationales,l’ANCDGPdemande

l’abrogation desdécretsetarrêtésrelatifsà la réformed’autorégulation
ducourtage,carelleestime quecesdispositionssontcontrairesau

nationaleteuropéen.Elle souhaitedoncobtenirsonannulation.Dans

premiertemps,l’ANCDGPavaitdemandél’abrogation dudécretdu

endéposantunrecourspour excèsdepouvoirauprèsduPremier

le 26janvierdernier.Alors enposte,JeanCastexn’avaitpasjugéutile

répondreà l’association,motivantainsi unrejet implicite.L’ANCDGP

passéeàl’étapesupérieureensaisissantle Conseil d’État. Endatedu

juillet, cederniera transmislaQPC auConseilconstitutionnel,soulignantson

caractèresérieux.La réponsedece dernierrestependante.

2022 // n°282 // une publication

catalogue

généra-

en

régle-

ce

de

et

existant

sécu-

les

dénom-

du

sur

donc

desmarchésfinanciers

À ce jour, ellessont au

dequatre: laChambre
desconseilsen gestiondu

moine (CNCGP),CNCEF
moine,Anacofi Cif et la

gnie Cif. Leur rôleest de

àtitre individuel l’activité
fessionnellede leurs

d’assurer leur représentation
collective et dedéfendre

droits etleursintérêts.Du

c’est ens’inspirantdu modèle
placepour les CIF quela

tion généraledu Trésor

giné laréforme decorégulation
ducourtage.

Riendesurprenant, donc,

l’on retrouveparmi les

ciations agrééespour le
tage d’assuranceetde

lesquatre organisations
pignonsur rue dansla
gulation desCGP,étant

quecelles-cidisposentdes
informatiquesetdigitaux

etsontdéjàopérationnelles
à-vis d’autres catégories

termédiaires. À ceciprès
contrairementaumodèle

corégulation desCIF, les
ciations opérantdans le

d’assurance nedisposent

d’un pouvoir desanction

ontunsimpledevoirde
tion. « Lorsdeséchanges
Direction généraledu Trésor,

qui souhaitaient constituer

associationsavaient
exprimé leur souhait de

endosserlerôlede gendarme
visde leurs pairsetdeconserver

champàl’ACPR.Ilsont été

dus.Cela meparaîtêtreune

chose,carilleurserait

decontrôler la bonne

de leurs adhérents,ceci

quelesassociationsont

àfaire parcequ’elles vont

s’intéresseràun flux
d’intermédiaires», note

Hanvic.Lesassociations
tefois un pouvoir disciplinaire

qui peuts’exercerdans
registrescommeles
deformations ou les

des

« Quandun membre
neremplit plus les
conditionsd’adhésion,
la procédurederetrait
desonagrément
esttrèsstricte. »

MORGANE HANVIC

Lexanceavocats

(via l’élaborationd’un
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EMMANUEL LEGRAS,

présidentdeVotrasso

sélectionneret d’organiserdesservicesdanslaperspectivedefaire

lecourtagedeproximitéenmatièredeconformité.Lescourtiersavaient

l’obligationdesuivrechaqueannéedesmodulesdeformationmais il

auxassociationsdes’assurerdurespectdecetteobligation.Dansle
d’assurance,ungrandnombredestructurescomprennenttroisouquatre

personnes.Aucoursd’unemêmejournée,lechef d’entreprisedoit enfiler

successivementplusieurscasquettes.Ilabesoind’êtreaccompagné

êtreenmesurederemplircesdifférentesfonctions etlesassociations

désormaisuneaidesupplémentairesurlaquelleil peut compter.»

La Tribune de l’assurance

précisepasjusqu’où peut
uneassociationpour contrôler
courtierd’assurance.Par
ellesdoivent vérifier les

tions deresponsabilitécivile

fessionnellemais onignore

doivent s’assurerque leniveau
desgarantiesestsuffisant

relèveHenri Debruyne.
il arrive parfoisque le

garantiesfinancièresd’un
tiersoit trop faible ou limité

rapportàsonactivitéréelle,

nepensepasàadaptercette

vertureenfonction de

du flux financier de son

L’associationsera-t-elleen
d’évaluercespoints?»Une

ciation a ledroit derefuser

courtier sonadhésionou
retirer cette possibilité. «
oùun membreneremplit

conditionsd’adhésion,la
dure dans la perspective

céderau retrait de son

esttrèsstricte, décrit

septembre2022 // n°282 // une

aller

un
exemple,

attesta-

pro-

si elles

pas,

effet,

de

cour-

par

car il

cou-

l’évolution
cabinet.
mesure

asso-

àun
delui

Au cas

plusles

procé-

pro-

agrément

Morgane

LÉGITIMITÉ
BaséeàLyon,Votrassoest

desseptassociations
par l’ACPR pour représenter

courtiersd’assurance et
mandataires.Parmi lessept

ciations,c’estla seulequi

étendusesactionsaux
en banque,considérant
avoirde légitimité pour
cettemission.«Votrassoest
lavolontéd’ungroupede
d’assurancedeproximité

moyenneoupetiteetde

grossistesdetransformer
vellescontraintes issues

d’autorégulation en

tés»,expliqueEmmanuel

sonprésident etégalement
sident du courtier grossiste

assurancedepersonnes
Selonlenombre de courtiers

hérantàl’association,
sedoterd’une équipe de

oucinq personnespour

nouvellesmesuresetintégrerlesévolutionscommecelles issuesdela

surladistributiond’assurances(DDA) et lesstructuresdecettetaillepeinent

dégagerdanscetteoptiquecar l’équipeesttrès occupée.Lesassociations

leur apporter toute l’informationnécessaire,notamment ausujetdela
Lescourtiersdeproximitépourrontdonc êtreplussereinsdansl’exercice
activitéens’étayantsurlesbasessolidesqueleurapporterontlesassociations

professionnelles.Lescabinetsdeplusgrandetaillesont déjàoutilléspour

conformer àlaréglementationet lerôledesassociationsneserapasaussi

essentielàleur égard.»

temps,lesderniers modules

étélivréscetété,l’association
ainsi pleinementopérationnelle

encetterentrée.En termes

formations, un appel

étéorganiséafinde
desinstituts spécialisés.

a misen placeles
nécessairesenvuedese

ont

est

de

a

Votrasso

prému-

aura toute latitude pour être

liaisonavecl’ACPRsansavoir

référer auxmembresdu
de l’association.
Parceque les vérifications
faites par les associations

effectuéespar despairs,
règlement intérieuraété

et approuvé par l’ACPR

nécessairede créerdesassociationsenvue
celles-cisontenmesurederépondreà ce

« Il leur revientde
grandirlecourtage
deproximitéen
deconformité»

courtagecomprenantun dirigeantet unou deux

indispensablefaceàla montéedesobligations

(CNCGP)

«L’appui desassociations
estindispensableface
àla montéedesobligations
réglementaires»

«À travers cette
réforme,la France
aélaborécequ’elle
saitfaire demieux,
àsavoircréerdes
règlesadministratives
supplémentaires.»

HENRI DEBRUYNE

MEDI
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vérification factuelledu

ducritèrede représentativité
l’issued’unepériodede deux

l’ACPR s’attacheraà vérifier

lesautresengagementspris

les associations,NDLR]

dossierd’agrémentsont

notamment ceuxliésà
danceetauxconflitsd’intérêts,
quelesopérationsde
quileur sontconfiéesse

placenormalement ».

Enmatièredereprésentativité,
une associationprofessionnelle

devrajustifier d’un nombre

hérentsàjour deleur
représentantaumoins 10
nombre total de professionnels

tenusà l’obligation
c’est-à-dire 3500 à3 600
tiers,ouaumoins5 %de ce

total lorsquel’association
ailleursdéjàactiveauprès
CIF.Lecaséchéant,

devracommuniquer à

planopérationneldans

pectived’atteindre le
représentativitédansles
ans.Aprèscettepériode,
n’y parvenaitpas,elle
mettre laclé sous laporte

adhérentsseraientcontraints

rejoindre uneautre
professionnelle.« C’estaux
tiersmembresdeVotrasso

proprier l’associationen
deleursbesoinsqui neseront
forcément identiques à
autresassociations.Votrasso

12

tant, parexemple,des

pour couvrir leurresponsabilité
civile làoùdescourtiers

grandetaille ont déjàune

optimisée », ajoute

Legras.Votrassovise

de3000 courtiers début
puisunelégèreaugmentation

nombredesesmembres
suivante.Il est vraisemblable
qu’il y aitpeude rotation
associationà l’autre une

lescourtiersaurontpris
habitudes.

DESASSOCIATIONS DÉJÀ

Autre association

banqueeten assuranceen

dernier,laChambre
desconseillersengestion

trimoine (CNCGP)apour
de sefocalisersurlesmétiers

gestiondupatrimoine

retraite,prévoyance,

vie). En tant qu’association
CIF agrééepar l’AMF, elle

déjà3300 adhérents.Si un
médiaireaplusieurs statuts,

seuleinscription estnécessaire

la CNCGP,cequi permet

de temps.«Grâceàson

auprèsdesCIF, la CNCGP est

à l’exerciceet prêteàs’adresser
un nouveaupublic,celuides

tiers. Nousavons également

forte expériencesurl’ensemble
sujetsrelatifsàla gestionde
moine,carnoussommesdans

La

lors

courtiers

modeste.

appor-

bilité en amontdes

qui sepréparent. Enoutre,
équipeesttrèsdisponible,

soit partéléphoneouvia le

digital, cequi facilite les

pournos adhérents»,

avantNicolas Ducros,

général.Lescourtiers

peuventsuivre les
proposéespar laCNCGP

aussiseformerpar
ou recourir auxformations

poséesparleurs fournisseurs

partenaires.

LE PRIX DE LA CONFORMITÉ

Le coûtdesadhésions est

plus
réponse

l’adhésion
2023,

du

l’année

d’une
que

leurs

en
mars

nationale

critèrequi pourrait fortement
influencer les courtiers
choixde l’associationdont

rejoindrontlesrangs,comme
penseEmmanuel Legras: «

culéssur labasedesix tranches

chiffred’affaires,lestarifs

sion àVotrassosont frugaux
nousn’avonspasvoulu

lescourtiers.Afindepouvoir

cer, ils acquittentdéjàdes

sationsannuelles à l’ACPR
l’Orias. À mon sens,le
delacotisation vaêtre le

critère duchoixde l’association,
avantmêmela listedes

FOCUSSUR

notre

que ce

canal
choses

en
délégué

adhérents

mais

pro-

et

laissé

Un

dansle
ils

le

Cal-

de

d’adhé-

car

assommer

exer-

coti-

et à

montant
premier

services

rentesdufait deladélégation

la missiondeservicepublic
tique.»Lelivre bleu 2021

courtiersd’assurances
dia* ademandéàcesderniers

quels critères ils se

pour rejoindreune
plutôt qu’une autre.En

lieu, ilsindiquent tenir

la qualitéet del’offre en

pagnementjuridique,suivies

l’engagement dansladéfense

laprofession decourtier
rances.En troisième

vient letarifde la cotisation

la vigilanceen matière

de l’activité.Lecinquième

estla qualité del’assistance
développementdes
Ensixièmeet septième
sontrespectivement

laqualité du contrôle
taire et laqualité de
formation professionnelle.

À bieny regarder,chacune

associationsopérant
courtaged’assurance
àdestypologies decourtiers

férentsen fonctionde la

cabinet, de l’activité, etc.,

affinitéspourraient bien
merdansles affiliations.

Mais à l’heure de la
œuvrede cette nouvelle

de

compte

inter-

une

à
gain

rodée

à
cour-

une

des

patri-

plu-

44 %descabinetssontdesstructuresd’uneou deuxpersonnes,31

ont un effectifcomprisentretroisetcinqpersonnes,12%totalisent

six etdixpersonneset2 %ontdansleurs rangsplus dedixpersonnes.
Parmicescabinets,8,5%font appelà desmandataires.L’âge moyen

dirigeantsducourtagecontinuedeprogresserets’estétabli à55,5

2021versus55ansen2020et2019.« Lerajeunissementdescabinets

courtageest […] unobjectif nécessairepour laprofession,commeelle

pour touteprofessionmature »,remarqueainsiAprédia.Seuls16%

cabinetssontpilotéspar unefemme.Entermesdeventilation de

2021,lesassurancesde biensetresponsabilitécomptepour 57%du

d’affairesducourtaged’assuranceset lescontratsindividuelsen

depersonnespour 26%. Quantaux contratscollectifsd’assurances
depersonnes,ils représentent14 % des revenus.Le conseilsousforme
d’honorairesnecorrespondqu’à1 %du chiffred’affairesetlesautres

activités(la formation,parexemple)valent pour2 % du chiffred’affaires.

Tribunede l’assurance // septembre2022// n°282 // unepublication

«L’ACPR s’attachera
à vérifierqueles
engagementspris
dudossierd’agrément
sontrespectés.»

FLOR GABRIEL

ACPR

effet seconcentrersurles
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Toujours selonle livre
les courtiers d’assurance
enseptembre2021par

48 %considérent la

tioncommeunfrein à

tion,22% laperçoivent

favorable àl’innovation.
desréfractairess’estréduit

2020, ils étaientencore
à considérerlaréglementation
commeun frein à
Plus précisémentsur
gulationducourtage,60
courtiers d’assurancesedisaient
plutôt favorablesà la

en 2021.La réforme est

mentmieux perçueparles

médiairesconcernésau

mesurequ’elleseconcrétise.

cependantnotable,selon

Debruyne,que«la réforme

régulation du courtage,qui

Henri
de co-

vise à

conformes aux réglementations
et assureurset grossistes

toujours vérifier leur respect

devront

de la

piléessousforme de

Comme c’estdéjàle cas

CIF, cesinformations

tion très concret estformulé

tous : lacrainted’embouteillages
monstres,sur lessites
desassociationsagréées
celui de l’Orias pour les
tions de fin d’année. Plutôt

de procrastiner,l’ensemble
partiesprenantesappellent
leurs vœuxunemontéeen
sancegraduelledèsseptembre.

* étudequantitative établie

à partir des statistiques

d’assurancespublié par

et référençant2 449 cabinets

courtage puis complétée par

enquête approfondie menée

d’unéchantillon de dirigeants

et 120 cabinetsreprésentatifs

en termesd’activité, de

et d’implantation de la

?
sur

publié
Aprédia,

l’innova-
comme

clan

: en

73 %

l’autoré-
% des

réforme

légère-

inter-

Voici lesseptassociationsagrééesparl’Autorité decontrôleprudentiel etde résolution

(ACPR) pour représenterlescourtiersd’assuranceou deréassuranceet leurs

mandataires:

•Anacoficourtage: 92,rued’Amsterdam,75009, Paris
•Associationfrançaisedesintermédiairesen bancassurance(Afib) : 5, ruedeCastiglione,

75001,Paris

•Chambrenationaledesconseilsexpertsfinanciersassurance(CNCEF assurance):

103,boulevardHaussmann,75008,Paris

•Chambrenationaledesconseilsengestiondupatrimoine (CNCGP) :

4,ruedeLongchamp,75016,Paris

• Endya: 10, rue Auber,75009,Paris

• La CompagnieIntermédiation enassurance(LaCompagnieIAS) : 8,rueGodot

deMauroy,75009,Paris

•Votrasso: 33, ruedela République,69002,Lyon

renforcerla compliancedesinter- conformité. Parailleurs, lesasso-
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